
Séance publique du 23 février 2004

Délibération n° 2004-1695

commission principale : développement économique

objet : Office du tourisme et des congrès de la Communauté urbaine - Programme d'actions 2004 -
Avenant n° 1 à la convention pluriannuelle - Subvention

service : Direction générale - Mission d'audit et de contrôle de gestion - Contrôle des gestions externes

Le Conseil,

Vu le rapport du 9 février 2004, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Par délibération en date du 3 mars  2003, le conseil de Communauté a approuvé le principe d’un
conventionnement pluriannuel avec l’Office du tourisme et des congrès de la Communauté urbaine pour la
période 2003-2005, afin d’accompagner l’association dans le développement des activités touristiques visant à
contribuer au rayonnement économique, social et culturel de la Communauté urbaine.

Cette convention prévoit de formaliser par un avenant l’accord sur un programme annuel. Ainsi,
l’avenant n° 1 définit le programme d’activités de l’Office du tourisme et des congrès de la Communauté urbaine
pour l’exercice 2004.

A ce titre, l’association met en avant trois axes de travail :

- faire de Lyon une ville leader en Europe en matière d’accueil de grandes manifestations internationales de type
congrès et conventions (sur le marché des associations et des entreprises), notamment grâce à un renforcement
du Bureau des congrès,

- développer une nouvelle stratégie de promotion touristique axée sur les attentes des consommateurs,

- construire une véritable politique de communication en s’appuyant sur la nouvelle direction de la
communication.

La convention précise, par ailleurs, que chaque subvention annuelle sera fixée par le conseil de
Communauté dans le cadre du vote de son budget primitif.

Pour l’exercice 2003, elle s’est élevée à 669 706 €.

En 2004, afin d’accompagner les investissements de la collectivité en matière d’accueil de congrès
(salle 3000), l’association propose d’amplifier les actions visant à attirer de grandes manifestations sur
l’agglomération. Ainsi, le Bureau des congrès, moteur de développement du tourisme d’affaires, va s’étoffer pour
répondre à ce nouvel objectif, à l’image des autres métropoles européennes.

Par conséquent, pour accompagner cette évolution, la subvention communautaire évolue à la hausse :
elle est fixée à 1 032 706 € pour 2004.
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Libellé
Budget 2003

(en €)
Budget 2004

(en €)

subvention Communauté urbaine 669 706 1 032 706

montant total de subventions 2 398 000 2 805 000

ressources totales 3 882 000 4 698 000

Il convient de préciser que le redimensionnement du Bureau des congrès, n’est pas un élément
ponctuel, il s’agit d’un changement d’échelle de la structure qui impliquera donc un besoin de financement accru
sur les années à venir.

L’association prévoit, dès 2004, la mise en place d’un système de suivi et de mesure des retombées
économiques de ces grandes manifestations, qui devrait permettre d’évaluer les résultats de l’action renforcée du
Bureau des congrès  ;

Vu ledit avenant ;

Vu ses délibérations n° 2003-1065 et 2003-1595 en date des 3 mars et 22 décembre  2003 ;

Ouï l'avis de sa commission développement économique ;

DELIBERE

1° - Autorise monsieur le président à signer, au titre de l’exercice 2004, l’avenant n° 1, à la convention
pluriannuelle 2003-2005 conclue avec l’Office du tourisme et des congrès de la Communauté urbaine.

2° - La dépense correspondant à la subvention fixée à 1 032 706 €, sera prélevée sur les crédits inscrits au
budget principal de la Communauté urbaine - exercice 2004 - compte 657 480 - fonction 01.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


